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Documentation et bibliothèques 

Les ressources documentaires des bibliothèques publiques de 
demain* 

Gaston Bernier 
Directeur de la Bibliothèque (1994-2000) 
Président du comité du deuxième centenaire de la Bibliothèque 
Assemblée nationale du Québec 

L'auteur livre un ensemble de réflexions relatives à l'impact de diverses technologies sur le développement futur des bibliothèques publi
ques. Après avoir situé la mission de la bibliothèque publique, il décrit diverses mutations en cours affectant à la fois les collections, les 
services, les locaux, le personnel, les crédits et le lectorat. 

The Resource Materials of the Public Libraries of Tomorrow* 
The author summarises a number of ideas regarding the impact 
of various technologies on the future development of public 
libraries. After defining the mission of the public library, he 
describes the various changes currently underway that affect 
simultaneously the collections, the services, the premises, the 
staff, the budget and the readership. 

Recursos documentâtes de las bibliotecas publicas del futuro* 
El autor hace una série de reflexiones relativas ai impacto de 
varias tecnologfas en el futuro desarrollo de las bibliotecas 
pûblicas. Después de haber establecido la misiôn de la 
biblioteca pûblica, describe diversos cambios en curso que 
afectan las colecciones, los servicios, los locales, el personal, 
los préstamos y los lectores. 

Depuis deux ou trois décennies, la 
multiplication et le renouvellement continu 
des technologies1 de l'information et des 
communications influencent et fixent pour 
une grande part l'évolution des bibliothè
ques publiques. Le phénomène semble 
une première. Le perfectionnement des 
communications, leur généralisation et 
leur polyvalence, la multiplication des sup
ports de l'information, notamment l'appari
tion des cédéroms, constituent un décor et 
un environnement nouveau. Aussi, à 
moins que l'observation soit le résultat 
d'un mirage, les bibliothèques d'une ma
nière générale et, bien sûr, les biblio
thèques de lecture publique devront-elles 
en prendre acte et s'ajuster en consé
quence2. 

Sans remonter trop loin dans le pas
sé, on pourra constater que, dans l'en
semble, les bibliothèques ont connu une 
grande stabilité au cours de la majeure 
partie du siècle écoulé. Elles se seront 

adaptées à des changements qui, à vue 
de nez, semblent mineurs aux observa
teurs contemporains. De fait, si Ton jette 
un regard rétrospectif, on constate que 
l'imprimé occupe le territoire documen
taire depuis qu'il a remplacé le papyrus3. 
L'apparition, pendant le XXe siècle, des mi
crofilms ou des microfiches, de la xéro
graphie et de la télécopie, n'entamait en 
rien sa prégnance ou son quasi-mono
pole. Il en irait de même de la téléphonie: 
elle permettait l'échange verbal, mais on 
devait toujours faire fond sur le courrier de 
surface pour acheminer livres et périodi
ques, articles originaux ou photocopies. 
Le contexte technique explique le relatif 
isolement des bibliothèques du passé et 
leur caractère autarcique, pourrait-on dire. 
Elles se devaient, pour répondre rapide
ment aux requêtes des lecteurs et abon
nés, de posséder en propre une collection 
adaptée aux préoccupations du milieu. 

Les bibliothèques de demain, les col
lections qu'elles devront ou non acquérir 
et conserver, l'information documentaire 
qu'elles devront, d'une manière ou d'une 
autre, mettre à la portée de leur lectorat, 
apparaissent déjà en filigrane dans les pra
tiques actuelles. Aussi, tentera-t-on, dans 
un premier temps, d'en fixer les contours. 
Par la suite, à partir de cette vision approxi
mative, on pourra se concentrer sur les 
ajustements souhaitables et nécessaires. 

Selon Dufresne (2000), il serait préférable de dire 
«techniques», mais ne faut-il pas se soumettre à la 
dictature de l'usage ? 
Encore qu'il faille tenir pour acquis que le concept 
même de bibliothèque survivra à l'explosion de Fin-
formation et à la remise en question des fonctions tra
ditionnelles de la lecture (Cabrai 1990). 
Mais le livre s'est chargé d'attributs négatifs au XXe 

siècle : il y en a trop et on en publie trop également. 
Aussi, le bibliothécaire devient-il un guide, un sher
pa dans une selva selvaggia. Il doit penser conserva
tion, ordonnancement et repérage (Ortega y Gasset 
1935). 

Le présent texte a été rédigé en juillet 2000 à la suite d'un appel de communications lancé par les autorités de la bibliothèque du Tchô-Kiang dans le cadre de son centième 
anniversaire. 
The following article was written in July 2000 following a call for papers by the management of the Tchô-Kiang library as a part of its centenary celebrations. 
El présente texto f ue redactado en julio de 2000 para responder a una convocatoria de conferencias hecha por las autoridades de la biblioteca de Tchô-Kiang, como parte de 
la celebraciôn de su centenario. 
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Enfin, on présentera quelques principes 
de base dont pourront s'inspirer les biblio
thécaires du siècle et du millénaire qui 
viennent de commencer. 

La bibliothèque 
publique du XXIe siècle 

Il ne serait pas absolument essentiel 
de s'attarder aux principales caractéristi
ques des bibliothèques publiques du 
siècle qui vient de prendre fin. Mais la per
ception de la réalité émergente ne va pas 
sans une connaissance sommaire du pas
sé récent. On a déjà glissé sur quelques 
faits caractéristiques: les bibliothèques 
étaient les temples du livre (et elles le sont 
encore en partie); comme le dit Baillar-
geon (1998): «La bibliothèque publique 
possède des collections de plus en plus 
multimédias, mais le livre y occupe tou
jours la place prépondérante [...]», car 
«[...] même si la bibliothèque publique de
vient de plus en plus multimédia, le livre y 
domine toujours, et de très loin». L'im
meuble et les locaux dans lesquels elles lo
geaient devaient être spacieux afin de re
cevoir, si nécessaire, d'imposantes collec
tions, souvent de plus en plus nombreu
ses et «spaciophages». Pour être à la me
sure des attentes de ses abonnés ou lec
teurs, elles devaient acquérir, cataloguer 
et classer la documentation idoine et 
compter, pour l'essentiel, sur leurs pro
pres ressources. Pour sa part, la clientèle 
devait obligatoirement se rendre sur place 
pour consulter ou emprunter l'écrit dési
ré4. On notera également que le lectorat 
d'une bibliothèque publique donnée coïnci
dait, règle générale, avec les citoyens de 
la ville ou de la commune. 

On pourra répliquer que de tels traits 
relèvent de la caricature. Le prêt interbiblio
thèques contribue, depuis longtemps, à dé
senclaver les espaces documentaires. 
Même antérieurement au système, les bi
bliothécaires, les pragmatiques tout au 
moins, n'hésitaient pas à communiquer 
par écrit avec leurs homologues et à faire 
appel à leurs bons services. Les autorités 
ont également réussi à composer avec la 
croissance de la documentation : on a ordi
nairement adopté la formule de la biblio
thèque à espace fixe mais à collection vi
vante (un livre récent en chasse un vieux). 
En ce qui concerne les abonnés, la biblio
thèque locale était d'abord et avant tout 
mise à la disposition des citoyens vivant à 

l'intérieur de certaines frontières, mais, ha
bituellement, l'exclusive ne frappait pas au
tomatiquement, loin s'en faut, les lecteurs 
ou chercheurs étrangers. Idem en ce qui a 
trait à leur présence physique à la biblio
thèque. En somme, la photographie com
porterait plus de nuances que la carica
ture. Cependant, cette dernière permettra 
de mieux fixer les contours de la biblio
thèque publique en gestation et des collec
tions auxquelles elle donnera accès ou 
qu'elle permettra de consulter. 

Mutations sectorielles 
Les changements prévisibles des éta

blissements de lecture publique au cours 
des décennies à venir, sous l'impact des 
techniques de communication et d'informa
tion, touchent tous les aspects et toutes 
les facettes de leur gestion: collections, 
services, locaux, personnel, crédits et lec
torat. 

La bibliothèque publique du XXIe 

siècle devra réévaluer la constitution des 
collections, ses principes ou politiques de 
choix. Au départ, on peut exciper de l'im
possibilité de tout posséder et de tout 
conserver par-devers soi. La documenta
tion imprimée ne semble pas diminuer en 
quantité, mais on peut croire qu'on assiste
ra à d'inévitables ajustements: l'édition 
électronique devrait s'imposer quand il 
s'agit de listes, de répertoires, d'annuels, 
de bibliographies courantes, de catalo
gues; bref, d'usuels que l'on consulte se
lon les besoins du moment mais qu'on ne 
lit pas d'une couverture à l'autre5. Au de
meurant, la rapidité des moyens de com
munication et leur grande flexibilité, leur 
polyvalence également, pourront logique
ment inspirer aux administrateurs et 
conservateurs de nouvelles façons de 
faire. La documentation consultable à dis
tance est de plus en plus riche et diver
sifiée, de plus en plus conviviale et compré
hensible, parfois fugace et éphémère ce
pendant. À ce dernier titre, c'est, mutatis 
mutandis, le problème des parapublica-
tions ou de la «littérature grise» multiplié 
par cent ou mille. De fait, comme le sou
ligne Vandendorpe (1999, 248), «L'ordina
teur annonce une révolution radicale en 
autorisant tout un chacun à devenir pro
ducteur et distributeur de textes». De nom
breuses agences diffusent électronique
ment des périodiques et des revues savan
tes. Il en va de même pour les journaux les 

plus importants. La multiplication et la di
versification des cédéroms, auxquels les 
bibliothèques publiques s'abonnent quand 
il y a lieu, ouvrent également la voie à l'utili
sation en ligne de dictionnaires, d'encyclo
pédies, d'annuaires, de bibliographies, 
etc. Somme toute, les bibliothèques de
vront, si elles veulent véritablement servir 
la communauté, jouer le rôle d'une maison 
de courtage ou constituer l'autostrade 
royale vers l'universalité de la documenta
tion et servir de guide au sein de la noos-
phère6. 

C'est dire qu'elles devront composer 
et colliger des collections (imprimés, micro
films ou microfiches, disques électroni
ques compacts) correspondant aux cen
tres d'intérêt des citoyens, mais égale
ment identifier à leur intention ainsi que 
leur indiquer des sources foraines, des si
tes et des présentoirs électroniques possi
blement utiles. Sans doute, devra-t-on, 
s'agissant des imprimés et de leurs succé
danés, se résigner à négliger des secteurs 
moins prioritaires et s'appuyer, au besoin, 
sur les bibliothèques du voisinage ou plus 
lointaines. La bibliothèque autosuffisante 
et fermée par quatre murs aveugles a 
vécu et elle est maintenant chose du pas
sé ; celle que l'on aperçoit à l'horizon cons
titue un portail menant aux imprimés, enre
gistrements et cédéroms conservés sur 
place et, tout aussi simplement, à la docu
mentation consultable à distance grâce 
aux réseaux informatiques et télémati
ques; «[...] la bibliothèque de l'avenir 
semble [...] prendre [...] le chemin du ré
seau / [ . . . ] lorsqu'elle a commencé à 
prendre la forme immatérielle du réseau 
de catalogues informatisés [...] la biblio
thèque théorique est devenue moins im-

4. Même si on pouvait avoir chez soi une liste ou le cata
logue imprimé de la collection de la bibliothèque, 
comme cela était une pratique possible au XIXe siècle 
et au début du XXe. 

5. Pour Christian Vanderdorpe (1999), l'hypertexte ac
cueillera les documents dont la lecture est sélective 
ou tabulaire, enrichie par des accès croisés, qui sup
posent une certaine dose d'interaction, etc. Il en va 
de même pour les publications parlementaires (pro
cès-verbaux, comptes rendus in extenso, recueils de 
lois, etc.). Même les bibliothèques des assemblées 
pourraient se contenter à l'avenir de l'édition électro
nique des publications parlementaires étrangères (Si-
gnori 2000). A fortiori, les bibliothèques publiques. 

6. C'est-à-dire l'univers de l'information, selon Teil-
hard de Chardin. Le rôle est assez semblable à celui 
qu'entrevoyait Ortega y Gasset( 193 5,85): «Lebiblio
thécaire de Vavenir devra diriger le lecteur non spécialiste 
dans la selva selvaggia des livres. Il sera le médecin, Phy-
giéniste de ses lectures. » (sic.) 
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probable» (Cabrai 1990, 76); «Dans la 
perspective de l'information numérisée, 
une bibliothèque correspondra [...] moins 
à une collection d'objets bourrés d'informa
tion [...] qu'à une densité accrue de liens 
construits entre des éléments d'informa
tions distribués sur l'ensemble de la pla
nète» (Guédon 1994,11). 

Au demeurant, les bibliothèques de
vraient s'efforcer de regrouper une collec
tion intégrale des écrits locaux et, si pos
sible, de les mettre à la disposition des 
abonnés et du lectorat extérieur. «[...] les 
produits locaux[...] n'ont pas la même visi
bilité et sont moins en demande que les 
produits américains ou étrangers» (Bou-
thillier 1997, 122). Aussi les bibliothèques 
de demain devraient-elles s'efforcer de 
corriger la situation. Au Québec, dans les 
bibliothèques francophones, on devrait 
mettre en vedette la littérature nationale et 
celle de la francophonie. Une telle pratique 
pourrait contribuer à l'amélioration de la 
qualité de la langue parlée et écrite. On reli
ra avec intérêt l'article de Lavoie (1999) 
sur l'évolution des bibliothèques publiques 
dans le maintien de la langue et de la cul
ture française en Amérique. On se rappel
lera aussi une observation de Guédon 
(1994,10) :«[...] un site [...] se construit à 
partir de données locales mises en rela
tions avec des données lointaines [...].» 

Le carénage des collections, facilité 
par le rapprochement des établissements 
documentaires, — en raison des moyens 
modernes de communication — et par l'uti
lisation des ressources du voisinage de
vrait simplifier le travail des gestionnaires 
au regard des besoins de locaux, d'immeu
bles et d'entrepôts ou, tout au moins, con
tribuer à faire baisser la pression en la ma
tière. La documentation électronique 
exige peu de surface et d'espace en com
paraison des livres, périodiques et jour
naux. Déjà, depuis une cinquantaine d'an
nées, la micrographie rend possible le rem
placement d'imposantes collections et, à 
la clé, l'économie d'espace de rangement. 
Mais les gains de l'époque sont sans com
mune mesure avec ceux qui résultent de 
la numérisation et de la diffusion électro
nique. De plus, l'amélioration des commu
nications permet de s'appuyer sur d'au
tres centres, de se défaire de collections ju
gées secondaires ou de moindre impor
tance pour les abonnés. Tout cela pour 
dire que la bibliothèque et ses locaux de
vraient moins souffrir d'exiguïté au cours 
du troisième millénaire. Comme l'écrivait 

Guédon (ibid.) : «[...] la course à l'espace 
et la quête de fonds pour de nouveaux bâti
ments va progressivement diminuer et s'ar
rêter. Plus tard, la bibliothèque tendra à 
perdre ses dimensions monumentales jus
qu'à devenir pratiquement invisible». 
Chose sûre, l'immatérialité d'une partie de 
la documentation et sa possible consulta
tion à distance contribuera à diminuer l'im
portance des bâtiments. 

D'une manière toute naturelle, on en 
vient à l'impact de la consultation électro
nique. Comme on y a fait allusion plus 
haut, jusqu'à maintenant, les lecteurs dési
reux de consulter un document ou de l'em
prunter devaient se rendre à la biblio
thèque. Cette astreinte devrait disparaître 
pour une bonne part au cours du siècle à 
venir7. Déjà, les catalogues sont consulta
bles en ligne. Dorénavant, les hommes et 
les femmes, jeunes ou vieux, pourront 
consulter à distance, à partir de la maison 
ou du bureau, de nombreux textes littérai
res ou scientifiques, idéologiques ou des
criptifs ; de plus, ils pourront signifier leur 
intérêt pour un volume ou une livraison de 
périodique à l'aide d'une fiche électro
nique. Dans ce dernier cas, les bibliothé
caires ou les documentalistes pourront 
faire numériser le document et le trans
mettre au demandeur par le canal électro
nique. On peut donc s'attendre à ce que le 
va-et-vient et l'achalandage quotidienne
ment observés à l'intérieur des locaux des 
bibliothèques publiques diminuent avec 
les ans au profit des consultations à dis
tance: «[...] une bibliothèque bien 
branchée et offrant un point d'entrée effi
cace et attrayant à tout un univers d'infor
mations, verra son achalandage (c'est-à-
dire le nombre de connexions) augmen
ter» (ibid., 11). Le nombre d'entrées dans 
les bibliothèques cessera-t-il, tout au 
moins, de constituer l'indice de base de la 
popularité, du rayonnement et de l'adéqua
tion entre les services et les besoins. 

L'existence de collections électroni
ques ou de bibliothèques virtuelles modi
fiera également le sens et la signification 
qu'on accorde à l'emplacement physique 
de la bibliothèque principale ou centrale et 
des succursales ; « [...] sa localisation phy
sique perdra [...] de l'importance puisque 
ce qui comptera le plus ne sera pas l'em
placement géographique d'une collection, 
mais bien la bande passante d'un nœud lo
cal de connexion» (Ibid., 10). Les adminis
trateurs et les autorités politiques sont ordi
nairement préoccupés par l'adresse des 

bibliothèques. On cherche la proximité des 
centres d'activités économiques, sociales 
et culturelles; on privilégie les carrefours 
achalandés ou on veut, tout uniment, 
mettre en branle un programme de renou
vellement ou de rénovation d'un quartier. 
Aussi doit-on accepter de payer à prix d'or 
des terrains et des édifices lorgnés de 
tous. On peut croire que la localisation phy
sique de la bibliothèque de lecture pu
blique importera moins au XXIe siècle 
qu'au cours de celui qui vient de se termi
ner, si l'on ne prend en compte que les rai
sons bibliothéconomiques, et que, en 
conséquence, les administrations pour
ront épargner au poste budgétaire « immo
bilisation » et allouer les crédits ainsi épar
gnés à l'enrichissement et au renouvelle
ment des collections, à la multiplication 
des abonnements à des sources électroni
ques. Il en ira de même des succursales: 
sans doute pourra-t-on en stabiliser le 
nombre sinon le diminuer. 

La modification et la multiplication 
des supports de livres et journaux en 
cours et celles qui s'annoncent auront un 
impact important sur les programmes de 
formation offerts au lectorat des bibliothè
ques publiques. « En ce qui a trait à Inter
net, plusieurs participants [du colloque de 
Sainte-Foy] ont souligné l'importance pour 
la bibliothèque de s'impliquer, notamment 
en ce qui concerne la formation des ci
toyens aux nouvelles technologies» (Sa-
vard 1998, 96). Jusqu'à maintenant, les 
spécialistes de la documentation s'effor
çaient de présenter les fondements des ca
talogues ou fichiers des bibliothèques, les 
grandes classes et les sous-classes des 
schémas de classement, les principaux 
usuels et ouvrages de consultation, la dis
position générale des collections et, pour 
le reste, on suggérait aux lecteurs de faire 
appel aux bibliothécaires: somme toute, 
on se bornait à rendre aisé le repérage de 
la documentation et de l'information. Les 
lecteurs des futures générations ne côtoie
ront pas continuellement ces derniers en 
raison surtout des possibilités offertes par 
la télématique et les équipements électro
niques. «Choyé par les possibilités 
qu'offre le texte numérique, le nouveau lec
teur est en train de se construire des atten
tes que le papier ne peut satisfaire aussi 

7. Cependant, d'autres, comme c'est le cas des partici
pants à un colloque d'orientation des bibliothèques 
publiques, entrevoient plutôt la possibilité d'une aug
mentation de la fréquentation (Savard 1998). 
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vite ni aussi bien [...]// s'attribue aussi des 
droits que ne s'arrogeait pas le lecteur des 
époques antérieures, inféodé à l'autorité 
du livre» (Vandendorpe 1999,236). « Plus 
le lecteur est à même de découvrir rapide
ment les informations contenues dans un 
document donné, et d'y circuler selon des 
entrées diverses, plus il gagne en efficaci
té et en liberté» {Ibid., 247); «[...] l'hyper
texte donne au lecteur et à son auteur la li
berté dont jouit le causeur» (Ibid., 242). 
Mais ce nouveau contexte, s'il augmente 
l'autonomie du lecteur, s'il agrandit son ter
ritoire de recherche et s'il ouvre de nou
veaux emporiums documentaires, aura 
également ses laissés-pour-compte: les 
profanes de l'informatique, les réfractai-
res, les citoyens défavorisés économique
ment et les utilisateurs occasionnels ou ac
cidentels. 

Aussi, tout un secteur nouveau d'ani
mation et de formation s'offre aux référen-
ciers et aux chargés du service aux lec
teurs; la documentation électronique, ses 
aspérités et caprices, les clés d'une utilisa
tion efficace, les caractéristiques des prin
cipaux portails ou agences centrales, car 
«les enfants d'aujourd'hui manifestent 
beaucoup [...] d'intérêt pour les technolo
gies interactives... mais cela ne signifie 
pas qu'ils savent en tirer profit pour ce qui 
est de la recherche et de l'exploitation de 
l'information [..,]» (Bernhard et Brodeur 
1998, 67). Les bibliothèques se doivent 
aussi de «[...] contrer l'analphabétisme 
tout court et son pendant nouveau, l'anal
phabétisme technologique [...]» (Cliche et 
Panneton, 1997) et de participer à la for
mation d'un esprit critique face aux conte
nus, aux limites chronologiques des cor
pus consultables à distance — le passé 
est-il toujours pris en compte? — à leurs li
mites géographiques — la documentation 
locale et celles des petites entités politi
ques ou administratives y sont-elles pré
sentes? Comme le dit si bien Alberto Man-
guel (2000, 42): «Le Web se définit 
comme un espace qui appartient à tous, 
mais il exclut le sentiment du passé. Il n'y a 
pas de nationalités sur le Web... Chez l'uti
lisateur du Web, le passé (la tradition tem
porelle qui mène à notre présent électro
nique) n'est habité par personne. » 

De la question des programmes de 
formation de base offerts au lectorat à la 
suite de la transformation de la réalité do
cumentaire, à son élargissement et à sa 
mise en réseau, on en vient tout naturelle
ment à la spécialisation et aux qualités 

idéales des futurs spécialistes de la docu
mentation. Il va de soi que, à l'avenir, ces 
derniers devront arriver de plain-pied dans 
un monde informatisé. Il semble bien 
qu'une telle exigence sera facilement 
comblée: les écoles universitaires et au
tres, les associations professionnelles, 
conscientes de la nécessité de s'arrimer 
aux changements en cours et à venir, de 
même qu'aux besoins qui se font jour, 
s'empressent d'occuper les créneaux iden
tifiables à l'horizon des prochaines décen
nies. Toutefois, le spécialiste en documen
tation du XXIe siècle devra développer des 
automatismes nouveaux:au lieu de se limi
ter aux quatre murs de sa bibliothèque et 
au catalogue imprimé local, il devra pen
ser simultanément aux banques de don
nées bibliographiques et documentaires 
en ligne, aux disques optiques compacts 
ou cédéroms possédés localement, aux 
enregistrements sonores, cassettes vidéo 
ou audio, sans négliger pour autant les col
lections imprimées et les archives conser
vées à la bibliothèque ou dans le voisi
nage. En amont, il devra organiser et clas
ser les sites électroniques et mettre à pro
fit son savoir-faire en taxinomie. Il devrait 
logiquement avoir des connaissances de 
base dans quelques langues, inévitable
ment de la koinè qu'est l'anglais, mais éga
lement de langues de pays et de peuples li
mitrophes ou de langues d'importance. La 
mondialisation de la culture et de la docu
mentation devrait mener à une «poly-
glossie» qu'on pourrait qualifier de fonc
tionnelle, si l'on veut comprendre et faire 
bon usage des textes étrangers, toujours 
majoritaires par rapport à ceux qui exis
tent dans la langue vernaculaire et, cela 
est évident, par rapport à ceux que la bi
bliothèque possède et met à la disposition 
de ses abonnés. Somme toute, le docu
mentaliste de demain devra être disposé à 
«forpaître» et, surtout, à en avoir le savoir-
faire. 

Les facilités qui seront celles du pro
chain siècle et les collections qu'on compo
sera localement en tenant compte des 
principes de complémentarité et de subsi-
diarité commanderont des ajustements au 
sein des services internes des établisse
ments documentaires. Le catalogage tradi
tionnel, même établi en collaboration, de
vra prendre en compte et intégrer les docu
ments électroniques consultables à dis
tance et tombant dans l'orbe des intérêts 
de la population desservie ou d'une partie 
d'entre elle. On devra aussi enregistrer les 

nombreux changements des adresses de 
sites et places électroniques de manière à 
faciliter le repérage et les contre-vérifica
tions que voudraient faire les lecteurs. Les 
services de reliure et de restauration per
dront de leur lustre et devront évoluer pa
rallèlement à la décroissance relative de 
l'imprimé face surtout à la documentation 
électronique. Idem pour l'équipe chargée 
de la remise en rayon des volumes ou pé
riodiques consultés sur place ou emprun
tés. Les prêts de titres consentis aux usa
gers devraient diminuer sinon stagner: la 
consultation télématique constitue une so
lution de rechange à l'emprunt même si 
l'impact peut varier d'un secteur à l'autre 
(littérature, romans ou nouvelles en com
paraison avec les données et tableaux sta
tistiques, par exemple). On peut faire une 
hypothèse similaire quant au sort réservé 
aux prêts interbibliothèques : la multiplicité 
des solutions offertes aux citoyens (photo
copies, consultation électronique, livrai
son télématique, achat du document) de
vrait en limiter l'utilisation encore que 
l'éventuelle spécialisation sur une base lo
cale ou régionale des bibliothèques de lec
ture publique justifiera le maintien du sys
tème. Cependant, il est fort possible que le 
réseau se libéralise et cesse d'être appa
renté à un coffre-fort ou à une agence de 
sécurité. D'autres fonctions seront égale
ment affectées: en particulier, la sécurisa
tion des bibliothèques, l'accès aux volu
mes et l'intégration de mécanismes ou de 
systèmes antivol, les mesures de préser
vation des livres rares et précieux, la sur
veillance des braconniers et pilleurs de li
vres. Les pratiques du siècle en fin de 
course ne deviendront pas nécessaire
ment inutiles au cours des cent prochai
nes années, mais les réalités nouvelles 
commanderont de nombreux ajustements 
en matière de restauration et d'entretien, 
en matière d'emprunts et de prêts. 

En résumé, les collections documen
taires que les bibliothèques publiques met
tront à la disposition du public lecteur du
rant le siècle qui vient feront place aux 
sources électroniques et seront formées 
en complémentarité, tout au moins dans 
les domaines jugés secondaires, avec les 
établissements du voisinage. En consé
quence, les immeubles et les locaux per
dront de leur importance stratégique, et 
peut-être symbolique, et le nombre des vi
siteurs à pied se fera sans doute doubler 
par les utilisateurs internautes ou les « info-
routiers» . Les présentations ou introduc-
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tions destinées à faciliter les contacts des 
abonnés avec la bibliothèque et son cor
pus intégreront le monde documentaire au 
sens large, c'est-à-dire transnational, tout 
en essayant de trouver une parade à la bar
rière des langues. 

Principes à mettre de l'avant 

Les changements que connaîtront les 
bibliothèques de lecture publique et la 
composition de leurs collections au cours 
des prochaines décennies sont impor
tants. On peut cependant être optimistes: 
les bibliothèques ont su évoluer par le pas
sé et elles ont réussi à rester contemporai
nes aux différentes époques de l'histoire. 
Cela ne signifie pas toutefois qu'on puisse 
faire fi de certains grands principes. 

D'ores et déjà, les autorités devront 
faire leur l'idée de la spécialisation des col
lections acquises et conservées sur pla
ce8, ne fut-ce que d'assumer la responsa
bilité à l'égard de la documentation et de la 
littérature de leur aire géographique. Un 
tel choix peut signifier la numérisation de 
journaux locaux, de statistiques et d'éphé-
mérides. Les autorités tâcheront d'élabo
rer des collections qui compléteront celles 
déjà conservées dans les établissements 
de la ville ou de la région. Elles viseront 
même la rédaction et la signature d'enten
tes formelles. La coopération devrait 
s'étendre logiquement, au-delà du par
tage des responsabilités à l'égard de ty
pes de documents ou de disciplines, aux 
questions de référence et aux réponses 
que l'on trouve en principe dans les cor
pus laissés à la compétence d'un voisin. 
L'idée transparaît déjà dans le compte ren
du de la rencontre tenue à Sainte-Foy en 
septembre 1997: «[...] coopération pour 
le traitement documentaire, le prêt entre bi
bliothèques et la rationalisation des acqui
sitions et des collections» (Savard 1998, 
94). Il est donc tout à fait possible que des 
économies découlent des décisions pri
ses d'un commun accord ; si c'était le cas, 
il serait souhaitable que les sommes ainsi 
épargnées soient transférées aux pro
grammes de numérisation de documents 
d'origine locale ou régionale, lesquels se
raient par la suite mis à la disposition des 
lecteurs forains. 

Évolution plutôt que 
rupture 

«En fait, le texte dispose maintenant, 
pour le soutenir, d'un média de plus. Il 
était associé, depuis cinq mille ans, à des 
pierres ou à des ardoises, [,..]à des peaux 
de bête. Au début des temps modernes, il 
avait épousé le support [...]du papier. Il 
est en train de migrer [...] vers le support 
immatériel de Vélectronique» (Vanden-
dorpe 1999, 238). 

L'utilité et le rayonnement des biblio
thèques publiques passent par d'inévita
bles et nécessaires mutations. Les techno
logies de communication et de l'informa
tion, qui évoluent à un rythme accéléré de
puis un demi-siècle, constituent un puis
sant adjudant pour les bibliothécaires et 
documentalistes. Aussi, ces derniers de
vront-ils non seulement se servir des le
viers actuels et à venir pour rationaliser le 
secteur documentaire, fixer un partage 
des collections à acquérir par différents in
tervenants, et ainsi réaliser des écono
mies qui serviront, une fois réorientées, à 
faire des bibliothèques de lecture publique 
des établissements réellement de leur 
siècle, des établissements en prise sur les 
techniques contemporaines, mais ils de
vront aussi donner un sens pérenne — 
pourquoi pas ? — à la fonction documen
taire. 

La mutation à l'horizon ira bien au-
delà du contenu des collections. Elle 
concerne également le lectorat des biblio
thèques publiques. Là aussi, le XXIe siècle 
sera le témoin de la disparition de barriè
res et de frontières. Les lecteurs, visiteurs 
se rendant sur place et les résidents d'un 
territoire délimité, seront concurrencés 
par des internautes égaillés, comme on 
dit, aux quatre coins de la planète. Dès 
lors se poseront les problèmes des cartes 
de membres, des cotisations et de la tarifi
cation. À la clé, les lecteurs, les usagers 
ou les utilisateurs pourraient, cette fois, de
venir véritablement des clients, comme le 
voudrait un certain courant mercantiliste 
basé sur un possible «effet Chanel» ou 
sur une imaginaire martingale. 

En dépit des changements prévisi
bles au titre des collections et, inévitable
ment, de l'effet de domino qui s'en suit, on 
pourrait dramatiser la situation et annon
cer une rupture plutôt qu'une évolution au 
sein du monde de la documentation. 

Ex ante, on serait excusé de monter en 
épingle les nouveautés et les pratiques en 
émergence. Toutefois, ex post, disons 
dans cent ans, on constatera que les phé
nomènes identifiés actuellement à des 
chambardements n'auront été que des épi-
phénomènes au cours de l'histoire des bi
bliothèques qu'on écrira alors. Le cata
logue consultable à distance a eu son pen
dant dans le passé: l'imprimé distribué 
aux abonnés ; la xérographie aussi : les co
pistes des scriptoriums ; les réseaux égale
ment: ils sont électroniques maintenant, 
mais ils existaient autrefois sous d'autres 
formes, moins perfectionnés toutefois. On 
insiste beaucoup sur la bibliothèque sans 
murs aujourd'hui. De fait, elle existe de
puis toujours. Aussi, la bibliothèque de 
l'avenir, ses collections et les astreintes ou 
les facilités qui en résulteront, devraient 
s'inscrire dans la continuité et le droit fil du 
passé et du présent. 
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